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Senonches, la forêt
 La forêt domaniale de Senonches (près de 4 300 ha) fut pendant 

des siècles la source essentielle de l’économie locale. Le Perche rassem-
blait les ressources (minerais, énergies de l’eau et du bois) et les 
techniques permettant de travailler fer, fontes et aciers. La métallurgie 
senonchoise semble remonter à la fin du Moyen Age.

Le sable fit le renom des verreries locales qui contribuèrent à la 
réalisation des vitraux de la cathédrale de Chartres. Le bois était une 
ressource majeure. Une grande partie de la population vivait de la forêt 
(bûcherons, charbonniers, sabotiers, etc).

Au XIXème siècle, la marne transformée en chaux hydraulique 
était exportée. L’argile fut employée dans les poteries, tuileries et brique-
teries dont il reste de nombreux vestiges. Le silex et le grison furent très 
utilisés comme matériaux de construction. Ils donnent à Senonches sa 
chaude couleur rousse. Aujourd’hui, la forêt reste un lieu important pour 
l’économie - sylvicole et touristique – et essentiel pour la protection de 
l’environnement et la qualité de l’eau.

La Ferté-Vidame
Cité historique, La Ferté-Vidame doit son passé prestigieux à de 

nombreux hôtes illustres, parmi lesquels : le duc de Saint-Simon, le 
marquis de Laborde, le duc de Penthièvre, le roi Louis-Philippe… Le duc 
de Saint-Simon écrivit en «sa favorite demeure» de La Ferté-Vidame, la 
plus grande partie de ses célèbres Mémoires.

Le marquis de Laborde, banquier de la cour de Louis XV, remplaça 
la vieille demeure féodale par un magnifique château, long de 160 mètres 
environ, entouré de très beaux jardins à la française et baigné de pièces 
d’eau. On n’en aperçoit plus aujourd’hui que les ruines grandioses. Le site 
est actuellement propriété du Conseil général d’Eure-et-Loir. Le parc est 
ouvert au public et accueille des manifestations culturelles.

La forêt des mousseuses
Le circuit permet de découvrir les richesses de la forêt avec, en 

particulier, ses zones humides. À La Ferté-Vidame, la forêt humide des 
mousseuses a fait l’objet d’aménagements (sentier sur pilotis) et d’un 
livret de découverte.

Paris / Senonches
RN 12 jusqu’à Dreux, D 928 jusqu’à Châteauneuf-en-Thymerais, D 24.
Ligne SNCF Paris-Montparnasse / Le Mans ; gare à La Loupe (12 km).

SENONCHES / LA FERTÉ-VIDAME

(21 km et 21,5 km)
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Parc naturel régional du PercheÀ VOIR SUR VOTRE CHEMIN

ATTENTION

Hôtels à Senonches
Meublés de tourisme à Senonches, La Ferté-Vidame, La Puisaye, La 

Framboisière et Tardais
Campings à Senonches et La Ferté-Vidame

Restaurants à Senonches, La Ferté-Vidame et La Framboisière
Ravitaillement à Senonches et La Ferté-Vidame

HÉBERGEMENT / RESTAURATION
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Autour
de la haute forêt

(21 km et 21,5 km)

Senonches
La Ferté-Vidame

Vous traversez la forêt domaniale et des bois privés. 
N’oubliez pas que :

La cueillette des fruits de la forêt est une tolérance, elle doit 
rester dans un cadre strictement familial (1 panier de champignons 
par personne).

La chasse à tir a traditionnellement lieu de septembre à fin 
février, la chasse à courre de septembre à fin mars. Les jours de chasse 
sont définis chaque année. Il est prudent de s’informer des jours de 
chasse auprès des mairies.

Ne pas s’écarter des chemins balisés
En cas de doute sur le cheminement du circuit, le balisage 
est prioritaire au descriptif papier
Respecter la nature et la propriété privée
Ne pas abandonner ses détritus
Éviter de fréquenter les circuits en période de chasse
En période hivernale, penser à se munir de chaussures 
imperméables (ou de bottes) notamment pour les circuits 
passant en forêt
Prendre garde aux vipères
Refermer les barrières et remettre les fils de clôture après 
son passage
Tenir les chiens en laisse

Comité Départemental du Tourisme
02 37 84 01 00

www.tourisme28.com
www.123randonnee.fr
infos@123randonnee.fr

Circuit agréé par le Comité Départemental de Randonnée
Pédestre d’Eure-et-Loir et balisé en jaune.

INFORMATIONS

ATTENTION

CHARTE DU RANDONNEUR

Vous traversez la forêt domaniale et des bois privés.
N’oubliez pas que :

La cueillette des fruits de la forêt est une tolérance, elle doit 
rester dans un cadre strictement familial (1 panier de champignons 
par personne).

La chasse à tir a traditionnellement lieu de septembre à fin 
février, la chasse à courre de septembre à fin mars. Les jours de chasse 
sont définis chaque année. Il est prudent de s’informer des jours de 
chasse auprès des mairies.

Syndicat d’Initiative
28250 Senonches 

tél/fax : 02 37 37 80 11
www.senonches-tourisme.com
info@senonchestourisme.com

Syndicat d’Initiative
28340 La Ferté-Vidame

Mairie - tél. : 02 37 37 68 59
www.cc-la-ferte-vidame.fr

si.ferte-vidame@wanadoo.fr
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